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N° Date Intitulé

AR1920_ARN098 26 septembre 2019

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la RD 611

sur le territoire de la commune de VINCY-REUIL-ET-MAGNY hors

agglomération

AR1920_ARN099 27 septembre 2019
Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la RD 321

sur le territoire de la commune de GAUCHY en et hors agglomération

AR1920_ARS165 24 septembre 2019

Arrêté temporaire portant interruption et déviation de la circulation sur la

RD 201 du PR 0+000 au PR 1+160 commune d'ARTONGES hors

agglomération, sur la RD 41 du PR 4+000 au PR 6+330 commune de

MONTMIRAIL (Département de la Marne) hors agglomération

AR1920_ARS176 26 septembre 2019
Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la RD 65

communes de CERNY-LES-BUCY et MOLINCHART hors agglomération

AR1920_ARS177 24 septembre 2019

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation des véhicules

sur la RD 20 du PR 14+200 au PR 15+000 sur le territoire de la commune

de PARGNY-LA-DHUYS hors agglomération





Pour le président et par délégation,

Pour le Président du Conseil Départemental, et par délégation, le Chef de l'Arrondissement Nord

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 26/09/2019 à 08:56:25

Référence : 253afcaabbce0380d11ab1f160de69e5968203da



Acte rendu exécutoire
par affichage à
l'Hôtel du Département
le 27 septembre 2019



Pour le Président du Conseil Départemental, et par délégation, le Chef de l'Arrondissement Nord

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 27/09/2019 à 09:25:33

Référence : f2689a15a475d8f41b4ef85cad16545543e652c0



Acte rendu exécutoire
par affichage à
l'Hôtel du Département
le 25 septembre 2019





Pour le président et par délégation,

Le chef de l'arrondissement Sud

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 24/09/2019 à 19:05:44
Référence : b041fb04f993f6754e89bbf17de84000dc465887



 

ARRETE TEMPORAIRE AR1920_ARS176 
 

Portant réglementation de la circulation  
sur la RD 65  

Communes de CERNY-LES-BUCY 
et MOLINCHART 

Hors agglomération 
 

Le Président du Conseil Départemental de l'AISNE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3221.4 
Vu le code de la route et notamment l’article R. 411-8 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1,quatrième partie, Signalisation de prescription 

et livre 1, huitième partie, Signalisation temporaire, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu le règlement de la Voirie Départementale de l'Aisne approuvé le 23 juin 2003 par l’Assemblée 

Départementale, 
Vu l'arrêté du Président du Conseil Départemental de l'Aisne en date du 14 mars 2019 donnant délégation de 

signature à ses collaborateurs, 
Vu l'avis du Commandant de la Brigade de Gendarmerie concernée, 
Vu l’avis du Chef de service des Transports, 
Vu le rapport établi par le responsable du district départemental de LAON, 

 
Considérant que pour assurer la sécurité et le bon déroulement de la formation des agents de voirie, 
organisée par le Conseil Départemental de l’Aisne, il est nécessaire d’interrompre la circulation sur la 
RD 65 et de mettre en place une déviation. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La circulation des véhicules sera interdite le 2 octobre 2019 de 8h00 à 18h00, sur la RD 65 
entre les PR 7+184 et 8+450. 
 
Article 2 : Pendant cette interruption, la circulation sera déviée par les itinéraires définis ci-dessous : 

o Dans le sens Cerny-lès-Bucy vers Mons-en- laonnois 

 RD266  du PR 0+000 à 2+443 

 RD26  du PR 14+862 à 17+971 

 RD7 du PR 4+366 à 7+886 
o Dans le sens Mons-en-laonnois vers Cerny-lès-Bucy 

 RD 7 du PR 1+693 au PR 4+353 

 RD 1044 du PR 62+787 au PR 63+560 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière livre 1,quatrième partie, Signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, Signalisation temporaire, sera mise en place par le district départemental de LAON. 
 
Article 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. Cet arrêté sera affiché de façon permanente à chaque extrémité de la zone 
réglementée par les soins du district départemental de LAON. 
 
Article 5 :  

 Le Directeur Général des Services du Département de l'Aisne,  

 le Commandant du groupement de gendarmerie Départementale de l’Aisne,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin 
officiel du Département. 
 
  

Pour le président et par délégation,

Le chef de l'arrondissement Sud

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 26/09/2019 à 14:38:59
Référence : 58cd22b77df16a0f26fcf736a0a6e8c202cd39e9

Acte rendu exécutoire
par affichage à
l'Hôtel du Département
le 26 septembre 2019
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ARRETE TEMPORAIRE n°AR1920_ARS177 

Réglementation de la circulation des véhicules  
sur la RD 20 du PR 14+200 au PR 15+000 

sur le territoire de la Commune de PARGNY LA DHUYS 
Hors agglomération 

 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Aisne, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221.4 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière livre 1, huitième partie, 
Signalisation temporaire 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifie relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu le règlement de la voirie départementale approuve le 23 juin 2003 par l'assemblée 
départementale, 
Vu l'arrêté du Président du conseil départemental de l’Aisne en date du 14 mars 2019 
donnant délégation de signature a ses collaborateurs, 
Vu l’information transmise au Groupement de Gendarmerie de l’Aisne, 
Vu l’information transmise au Service des Transports des Hauts de France, 
Vu l’information transmise au Maire de PARGNY LA DHUYS, 
Vu le rapport établi par le Responsable du District  de Soissons, 
 
Considérant que pour réaliser les travaux de construction d’une unité de traitement de l’eau 
et de son accès sur la RD 20, en toute sécurité, il est nécessaire d'instaurer temporairement 
une limitation de vitesse sur cette Route départementale, sur le territoire de la Commune de 
PARGNY LA DHUYS, hors agglomération. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La vitesse des véhicules sur la RD 20, sur le territoire de la Commune de 
PARGNY LA DHUYS, hors agglomération, est limitée du mercredi 25 septembre 2019 à 
8h00 jusqu’à la fin des travaux, à : 
 

. 70km/heure du PR 14+350 au PR 14+450 puis à 50km/heure du PR 14+450 au            
PR 14+650 dans le sens Pargny-La-Dhuys vers Artonges 

 
. 70km/heure du PR 14+850 au PR 14+705 puis à 50km/heure du PR 14+750 au 
PR 14+550 dans le sens Artonges vers Pargny-La-Dhuys 
 
A ces limitations de vitesse, une interdiction de dépasser est instaurée durant 
la même période. 
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Article 2 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, huitième partie, Signalisation de 
temporaire) sera mise en place et entretenue par l’entreprise chargée des travaux sous le 
contrôle du District de Soissons.  
 
Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en 
place de la signalisation et jusqu’à la fin des travaux. 
 
Article 5 : Le Directeur général des services du Département de l'Aisne et le Commandant 
du Groupement de Gendarmerie de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin officiel du Département de l'Aisne. 
 
 
 
 
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion : 
 
 Madame le Maire de PARGNY LA DHUYS 
 Groupement de Gendarmerie de l’Aisne 
 SDIS de L’AISNE 
. Service des Transports des Hauts de France 

Pour le président et par délégation,

Le chef de l'arrondissement Sud

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 24/09/2019 à 19:06:16

Référence : edac948ae2d40e0af0695844a04ec4f870b636b7
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